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Frais bancaires en outre-mer - Inégalité avec l'Hexagone
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Texte de la question

M. Joseph Rivière attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur le niveau des frais bancaires pratiqués dans les départements et
collectivités d'outre-mer et sur les inégalités persistantes par rapport à la France hexagonale. Ces disparités
constituent un obstacle à l'accès au service bancaire, élément essentiel du développement économique et
social. D'après le dernier Observatoire des tarifs bancaires de l'IEDOM, huit des quatorze services courants
analysés en outre-mer affichent des tarifs plus élevés que ceux en métropole. En 2025, les frais de tenue de
compte vont augmenter de 12,84 %, ce qui représente une hausse moyenne de 2,95 euros par an. Les
cotisations pour les cartes de paiement connaissent également une hausse, variant entre 1,35 et 1,72 euro
selon le type de carte. Un forfait bancaire standard, qui inclut un compte et une carte de retraits, coûte en
moyenne 72 euros par an dans les outre-mer, contre 66 euros en métropole. Cet écart est déjà significatif,
d'autant plus que les revenus moyens y sont plus bas et que le coût des biens essentiels est plus élevé.
L'IEDOM souligne aussi qu'une part importante de la population ultramarine est encore en situation financière
précaire, rendant l'accès aux services bancaires encore plus crucial dans ces régions. L'inclusion bancaire est
en effet un élément clé pour le développement économique, car elle permet d'accéder aux services de
paiement, à la mobilité, au crédit et à l'investissement. Dans un monde où l'accès aux services bancaires est
essentiel pour garantir l'égalité des chances et favoriser la participation à la vie économique, les disparités
persistantes entre la France métropolitaine et les territoire d'outre-mer soulèvent des questions sur l'efficacité du
système actuel à assurer une véritable égalité territoriale. Des frais bancaires plus élevés dans des zones à
faibles revenus excluent une partie de la population de système bancaire formel, ce qui nuit à la cohésion
sociale, à l'entrepreneuriat local et au développement économique. Ces écarts structurels semblent en
contradiction avec les objectifs d'aménagement du territoire et de réduction des inégalités territoriales. Dans ce
contexte, M. le député interroge M. le ministre sur les mesures que le Gouvernement prévoit de mettre en place
pour réduire les écarts de tarifs entre les banques de l'Hexagone et celles des outre-mer. Il souhaite s'assurer
que tous les citoyens aient un accès équitable aux services bancaires. Il aimerait également savoir si l'exécutif
envisage de renforcer la régulation des frais bancaires ultramarins, d'adapter les offres bancaires aux réalités
socio-économiques de ces territoires, ou encore de créer un dispositif public pour améliorer l'inclusion bancaire
et soutenir le développement économique local.
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